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__________________________________________________________________________________ 

   Autorisation de divulguer des renseignements 

En signant le présent formulaire de consentement, vous autorisez l’Aide aux étudiants du Manitoba à 
communiquer des renseignements au sujet de votre compte d’aide financière aux études au particulier ou à 
l’organisme indiqué ci-dessous. Ces renseignements peuvent comprendre des informations personnelles 
comme l’état de votre demande d’aide et des informations relatives au programme aux fins du traitement de 
votre compte. 

Je, ________________________________________________________, _______________________ 
Nom de l’étudiant ou de l’étudiante Numéro de dossier 

autorise l’Aide aux étudiants du Manitoba à communiquer des renseignements au sujet de mon compte d’aide 
financière aux études à : 

Nom du particulier ou de l’organisme 

• Je comprends qu’en signant le présent formulaire, des renseignements à mon sujet peuvent être
communiqués au particulier ou à l’organisme susmentionné.

• Je comprends que le présent formulaire ne permet pas au particulier ou à l’organisme susmentionné
d’apporter des modifications à mon compte d’aide financière aux études en mon nom.

• Je comprends que mon consentement est volontaire et que je peux le retirer avant son expiration en
communiquant avec l’Aide aux étudiants du Manitoba.

La présente autorisation expire le : 

X______________________________________________________, 
Signature de l’étudiant ou de l’étudiante Date 

Envoyez  le  formulaire  rempli  par  la  poste  OU par  courriel  à  :  
Aide aux étudiants du Manitoba 
1181, avenue Portage, bureau 401 
Winnipeg (Manitoba) R3G 0T3 

Courriel : ManitobaStudentAid@gov.mb.ca 

Le traitement  des  demandes  peut  prendre jusqu’  à six  (6)  semaines  ou plus  pendant  les  périodes  de pointe.  

DATE  LIMITE  :  Vous  devez  soumettre  tous  les  renseignements  requis  au  plus  tard  45  jours  avant  la  fin  de  votre  période  d’études.  Les
formulaires soumis après la date limite ne seront pas acceptés, car il pourrait ne pas y avoir suffisamment de temps pour les  traiter. Les 
fonds ne peuvent pas être versés après la fin de votre période d’études.  

Les  renseignements  fournis  à Aide aux  étudiants  du Manitoba pourraient  faire l’objet  d’une vérification.  

Si vous avez des questions ou aimeriez recevoir des précisions, veuillez communiquer avec l’aide aux étudiants du Manitoba : 
204 945-321 ou sans frais (au Canada et aux États-Unis) : 1 800 204-1685 

ATS pour les personnes malentendantes : 
204 945-8483 (au Manitoba) ou 1 866 209-0696 (au Canada et aux États-Unis) 

ManitobaStudentAid@gov.mb.ca 

Rév. : Mai 2024 
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